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Générale colonial
Décision n° 30 14 janvier 1952
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TEXTE INTEGRAL

M. Rabary (Gervais), secrétaire-comptable auxiliaire en service a la Trésorerie, est licencié de son emploi pour inaptitude
physique, a compter du ler janvier 1952. Madagascar par les soins de I'’Administra. M. Rabaryv (Gervais) sera rapatriésition.
Une réquisition de passage en 4° classe, par voie maritime, lui sera délivrée a cette fin.
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